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VIE DE L’ETABLISSEMENT
RETISSER UN LIEN SOCIAL : C’EST MAINTENANT OU JAMAIS


La réunion de négociation du 28 janvier 2009 n’a donc pu se dérouler, suite à des évènements graves. Des collègues de Lorraine sont et seront convoqués en qualité de témoin par la police pour avoir bloqué des ventes de bois (voir encadré). La Direction Générale refusant de retirer ses plaintes, ou posant des conditions inacceptables, l’intersyndicale a claqué la porte.


Cet événement nous amène à réfléchir sur ce qui se passe à l’Office National des Forêts depuis quelques années.


En effet, La violence, sous toutes ses formes, est le principal symptôme d’une organisation sociale qui n’est plus en mesure de fonctionner de façon équilibrée et harmonieuse. Notre Etablissement n’y échappe pas.


DE L’IMPUISSANCE FACE A LA CRISE


La violence, c’est la délinquance et l’insécurité, mais c’est avant tout celle d’une société dure, injuste et sans projet solidaire. A côté du sentiment d’insécurité, en particulier économique, le problème crucial de la vie moderne est le sentiment d’impuissance. Du haut en bas de l’échelle sociale, chacun se considère comme une victime. « C’est la faute aux… » « C’est là-haut, là-bas que tout se décide… » Chacun éprouve un sentiment de fatalité et/ou de frustration devant notamment les apprentis sorciers de la technoscience, la destruction progressive de l’environnement… Malgré les propos rassurants de la Direction Générale, l’équilibre entre les trois fonctions de la forêt paraît rompu.


La société contemporaine est en crise, et pas seulement économique. L’incertitude concernant l’avenir devient obsédante. Personne ne parvient aujourd’hui à savoir de quoi demain sera fait. Quels sont les emplois possibles et combien ? Pour l’instant, la Direction Générale ne nous a pas rassurés dans ce domaine. L’incertitude crée la peur et l’inquiétude. La peur d’échouer ou de la pauvreté engendre inévitablement la violence.


LA CRISE DE L’AUTORITÉ


Notre époque vit également l’aboutissement d’une remise en cause du pouvoir qui remonte à plusieurs siècles. C’est la crise de tous les pouvoirs traditionnels, y compris de l’Etat. Ainsi, les Directions Territoriales se sont émancipées en 2002 au sein de l’Etablissement. Pourtant, elles ne sont pas des collectivités territoriales et demeurent soumises au pouvoir hiérarchique de la Direction Générale. Faut-il s’étonner qu’elles continuent à mettre en Œuvre une organisation gelée en partie par la Direction Générale, de surcroît en l’absence de toute lisibilité ?

La crise de l’autorité crée un grand sentiment d’impuissance, mais aussi de solitude. Pourtant ceux qui exercent les fonctions de responsabilité et qui sont censés savoir pour les autres ont du mal à l’admettre. Or, personne n’est tout puissant. Les décideurs eux aussi subissent des contraintes et leur pouvoir ainsi que leurs compétences ont leurs limites.


Cette façon d’entretenir une illusion de la maîtrise a notamment pour conséquence d’empêcher les décideurs de se comporter plus humainement, plus humblement et de se confronter à la réalité telle qu’elle est vécue par les « petites gens ». La comédie sociale crée encore plus d’impuissance puisqu’elle représente le principal obstacle à la cohérence des actions.


La Direction Générale se permet (à tort) de reprocher aux organisations syndicales de ne pas savoir négocier (voir encadré). Par contre, aucun espoir n’est permis si elle ne parcoure pas sa part de chemin… si elle n’accepte pas, humblement, d’entrer en coopération avec ses subordonnés.


La coopération n’implique pas seulement des partenaires de statuts différents, mais engage aussi les différents niveaux des institutions. Nous avons l’habitude d’un certain type de relation à l’autorité hérité d’un modèle patriarcal très ancien, malgré une évolution certaine. Généralement, le chef sait, le subordonné exécute. Le contrat d’objectifs de ce dernier est un contrat d’adhésion, une illusion. Par ailleurs, lorsqu’un responsable tente d’instaurer le dialogue avec ses subordonnés et s’efforce de tenir compte de leur point de vue, son ouverture pourra être interprétée comme une marque de faiblesse ou un aveu d’incompétence.


Il faudrait donc inventer un nouveau modèle d’autorité. Pour autant, il ne s’agit pas d’abolir la relation d’autorité et de niveler les rapports entre les uns et les autres par une symétrie factice. Le chef doit tout simplement admettre qu’il est une personne avec ses limites, ses faiblesses et ses zones d’ombre. Encore faut-il qu’il l’admette !


UN MANQUE GENERALISÉ DE LIEN

Les dégâts de la crise du lien, laquelle est aussi celle du partenariat et de la communication, sont énormes à tous les niveaux de la vie sociale, que ce soit entre individus, entre groupes d’individus, entre la hiérarchie et les employés… Il existe un véritable besoin de lien entre les professionnels sur le terrain. Le remède n’est certainement pas la déresponsabilisation des personnels ou leur transformation en pions déplaçables à l’envie. La crise du lien empêche la cohésion d’un monde d’adultes qui se montrent le plus souvent hostiles les uns vis-à-vis des autres.


LA VIOLENCE POUR PALLIER LA SOUFFRANCE ET L’IMPUISSANCE


La grande souffrance est celle qu’apportent le découragement et l’impuissance. Le « système » ne fonctionne plus. Les institutions conçues pour répondre aux besoins d’une époque ne sont plus adaptées (instances représentatives, par exemple). Par ailleurs, celles et ceux qui ont choisi de venir en aide aux autres ne se sentent plus utiles.


La violence peut apparaître comme une solution face au problème de l’humiliation. En affirmant sa force, on oublie ou masque sa faiblesse.


Il ne suffit pas de « vivre ensemble » pour que par miracle tous nos problèmes disparaissent. Il faut savoir exposer franchement ses antagonismes que de se murer dans la haine, rencontrer ses « adversaires » plutôt que de les diaboliser. La solution n’est certainement pas de poursuivre les collègues qui ont bloqué les ventes de bois si nous voulons retisser un lien social.
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relatif à la journée du 27 janvier 2009





La Direction Générale après des menaces informelles est passée aux actes. Soixante-six collègues, suite aux actions lors des ventes de bois en Lorraine, avaient été identifiés sur photos prises par un huissier. Sur ces soixante-six collègues, vingt seront entendus par la police suite à une plainte de l’Office National des Forêts déposée par le Directeur Territorial sur ordre de la Direction Générale. Nous n’avons pas leurs identités et seuls deux collègues sont identifiés à ce jour car déjà entendus par la police.





Comme vous avez pu le lire par ailleurs, l’intersyndicale a fait bloc dans sa réaction dès qu’elle a eu connaissance de l’information. Cette menace qui pèse sur nos collègues, le Directeur Général a essayé de l’utiliser comme moyen de pression sur les représentants syndicaux lors des négociations en cours. En effet il estime que les négociations n’avancent pas assez vite, l’intersyndicale nationale se battant pied à pied pour défendre les intérêts de tous (aurait-il un calendrier fixé par les tutelles à respecter ?)





La Directrice des Ressources Humaines nous a fait remarquer que pour l’instant c’est surtout l’administration qui a permis des avancées. C’est vrai, mais en revenant sur ses scénarii « catastrophe » de départ. Pourtant, c’est bien le refus, depuis longtemps, d’entendre les personnels et ses représentants qui a provoqué le mouvement actuel et son ampleur. 





La Direction Générale nous parle beaucoup de confiance, mais d’un coté il négocie (enfin un peu) et dans le même temps sans informer personne, lance une procédure judiciaire que l’intersyndicale découvre parce que des collègues sont entendus par la police.





Venir ensuite nous parler de confiance c’est vraiment de la provocation ! Comment faire confiance à quelqu’un qui « négocie » en brandissant en même temps une massue au dessus de la tête de collègues qui défendaient leurs droits et ceux de tous leurs autres collègues. De plus la Direction Générale n’arrête pas de nous répéter que les organisations syndicales ne savent pas négocier. C’est voir la paille dans l’œil du voisin mais ne pas voir la poutre qu’on a dans le sien. Cette façon de procéder en est un exemple supplémentaire.
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